
de polluer les points d’eau par des eaux usées (vaisselle, lavages, toilette, etc.) 
de laver les voitures, les caravanes, etc. 
d’installer des douches dont le rejet s’effectue directement dans le sol. 
L’accès des animaux aux blocs sanitaires est interdit. 

Extraits du Règlement intérieur & Conditions particulières
1 - CONDITIONS D'ADMISSION ET DE SÉJOUR 
Tout séjour à Euronat, à quelque titre que ce soit, implique de la part des personnes concernées, l’acceptation sans réserves, des dispositions du présent-règlement. 
Toute infraction pourra entraîner l’expulsion de son auteur avec recours aux forces de l’ordre si nécessaire. 
Tenue-vestimentaire : Pour tout usager, à l’intérieur du village et sur la plage , la nudité intégrale est de rigueur, sauf par mauvais temps. Elle est exigée pour certaines activités (tir à l’arc, boomerang, etc.). Elle est par contre proscrite lors des spectacles, des
manifestations en salle. 
La direction du village peut refuser l’entrée à quiconque, sans avoir à justifier sa décision. 

3 -  INSTALLATIONS
 Tentes Annexes : Dans les zones réservées au camping et au caravaning, la déclaration des tentes annexes et l’enregistrement nominatif de leurs occupants sont obligatoires. Les clients locataires d’un emplacement ne peuvent en aucun cas être payés par les
occupants de tentes annexes. Selon le Plan d’Urbanisme de la commune de Grayan visé par la préfecture de la Gironde concernant les seules zones destinées à recevoir exclusivement des emplacements de camping et de caravaning, la Direction d’ Euronat est
amenée à interdire l’installation de tentes, de caravanes et de camping-cars dans les villages de mobile-homes et de bungalows.

6 - BRUIT ET SILENCE 
Les usagers du village se doivent d’éviter tout bruit ou toute discussion qui pourraient gêner leurs voisins. Les instruments de musique, radio, télévision, électrophone, etc. ne sont tolérés qu’à condition d’être inaudibles dans le voisinage immédiat du lieu
d’émission.  De 22 heures à 7 heures du matin, le silence est de rigueur dans l’ensemble des villages, du camping/caravaning et des parcs à mobile-homes. 
Les rassemblements et réceptions dans l’ensemble des habitats (tentes, caravanes, bungalows, mobile- homes) devront se dérouler de façon à ne jamais gêner les voisins, même pendant la journée. 

7 - Animaux 
Les propriétaires accompagnés d’animaux domestiques doivent les déclarer à l’accueil et conformément à la législation en vigueur, présenter les certificats de vaccination antirabique. Les chiens et autres animaux ne doivent jamais
être laissés en liberté. 
Ils doivent être tenus en laisse, ne pas être laissés, même enfermés, en l’absence de leurs maîtres, dans les différents habitats. Les animaux sont strictement interdits sur les plages Sud et Centrale. Il existe une tolérance sur la plage Nord. 

8 - CIRCULATION ET STATIONNEMENT DES VÉHICULES 
Pour d’évidentes raisons de sécurité et de calme, la vitesse sur l’ensemble des voies du village, est strictement limitée à 20 km/h.  Tout excès constaté et réitéré pourra conduire à la résiliation de l’accès à l’entrée du village, le véhicule étant alors placé sur le
parking extérieur d’entrée. 
Aucune circulation (y compris bicyclette, skate, patins à roulettes, etc.) n’est autorisée sur le piétonnier du centre commercial.  La non-observation de cette mesure pourra entraîner l’exclusion du village. 

9 - TENUE ET ASPECT DES INSTALLATIONS
A) HYGIÈNE
il est donc interdit :

B) PHOTOGRAPHIE/CINÉMA 
Il est formellement interdit de photographier ou de filmer une ou plusieurs personnes sans leur consentement. L’infraction au présent Règlement expose le contrevenant à son expulsion immédiate, à la confiscation du film ou de la cassette contenus dans
l’appareil, à l’effacement des images numériques. 

C) PROPOS ET ATTITUDE 
Le port de bijoux corporels intimes est interdit pour éviter son expulsion, le porteur est tenu de les enlever. 
Toute personne en état d’ébriété ou occasionnant un scandale quelconque nuisant à la tranquillité du village sera immédiatement expulsée. 

10 - SÉCURITÉ 
a) Incendie  : Les feux ouverts (bois, charbon, etc.) sont rigoureusement interdits. Il en est de même pour les barbecues à charbon de bois. Pour les occupants du camping/caravaning, des barbecues sont mis à disposition, à proximité de certains sanitaires. Ils
sont soumis à la stricte et permanente vigilance  de leurs utilisateurs.
b)Baignade : En ce qui concerne la piscine, son règlement détaillé est affiché à l’intérieur, mais il est à noter ici la stricte obligation de la nudité pour y accéder. 

11 - JEUX 
Aucun jeu violent ou gênant (bruit, agitation), en particulier de ballon, ne peut être organisé à proximité de l’habitat. Sur initiative personnelle, ils doivent impérativement se dérouler sur les aires prévues à cet effet.


